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COMMUNIQUE 

Le Conseil de paix et de securite de ('Union africaine (UA), en sa 3976ne  reunion tenue le 
23 septembre 2013, a adopte fa decision qui suit sur le Partenariat entre ('Union africaine et les 
Nations unies dans le domaine de Ia paix et de la securite: 

Le Conseil, 

1. Prend note du Rapport de la Presidente de Ia Commission sur le Partenariat Union 
africalne-Nations unles: L'imperrrtif dune plus grande coherence (PSC/AHG/2.(CCCXCV11)]. Le 
Conseil prend egalement note des declarations faites par la Presidente de Ia Commission, le 
President de ('Union et le Secretalre gineral des Nations unies; 

2. Mere ses communiqués et communiqués de presse anterieurs sur le partenariat entre 
I'UA et les Nations unies dans le domaine de Ia paix et de la securite, en particulier le 
communiqué PSC/PR/COMM.(CCCVII), adopte lors de sa 3076" reunion tenue le 9 janvier 
2012, par lequel le Conseil a pris note du Rapport de la Presidente de Ia Commission sur le 
Partenariat entre ('Union africaine et les Nations unies dans le domaine de Ia paix et de Ia 
securite: Vers une plus grande coherence strategique et politique [PSC/PR/2 (CCCVII)), salue la 
vision strategique globale et prospective qui y est articulee, et Mini un ensemble de principes 
devant sous-tendre cette relation, en ayant a ('esprit la responsabilite principale du Conseil de 
securite des Nations unies dans le maintien de la paix et de Ia securite internationales et les 
dispositions du Chapitre Viii de Ia Charte des Nations unies sur le role des accords et 
arrangements regionaux; 

3. Rappelle les resolutions et les declarations presidentielles adoptees par le Conseil de 
securite des Nations unies sur les relations entre les Nations unies et les organisations 
regionales et sous-rkgionales dans le maintien de Ia paix et de Ia securite internationales, 
notamment Ia resolution 2033 (2012) du 12 janvier 2012 et la declaration presidentielle 
PRST/2013/12 du 6 aout 2013, ainsi que Ia resolution sur Ia cooperation entre I'UA et les 
Nations unies adoptee, le 16 septembre 2013, par l'Assemblee generale des Nations unies; 

4. Se fellcite des progres accomplis dans l'etablissement d'un partenariat plus coherent et 
plus efficace entre les Nations unies et I'UA, dans le cadre du Chapitre VIII de Ia Charte des 
Nations unies et de Particle 17 du Protocole relatif a Ia creation du Conseil de paix et de 
securite. A cet egard, le Conseil note avec satisfaction: 

I. 	Ia tenue reguliere des reunions consultatives annuelles conjointes entre le Conseil de 
securite des Nations unies et le Conseil de paix et de securite, 
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le fonctionnement continu des mecanismes mis en place entre Ia Commission de l'UA et 
le Secretariat des Nations unies pour renforcer le partenariat strategique et Ia 
coordination operationnelle, notamment le Groupe de travail conjoint (JTF) et Ia 
reunion des responsables de bureaux — Desk-to-Desk; 

iii. le renforcement du Bureau des Nations unles aupres de l'UA (UNOAU), avec la 
nomination d'un Representant special ayant rang de Secretaire general adjolnt; 

iv. Ia poursuite des efforts visant a Mink des approches novatrices pour reIever les defis 
complexes a Ia paix eta la securite sur le continent africain, comme en temoignent le 
renouvellement conjoint du mandat de ('Operation hybride Union africaine — Nations 
unies au Darfour (MINUAD), par le Conseil, a travers le communique 
PSC/COMM.1/(CCCLXXXV) adopte le 19 juillet 2013, et par le Conseil de securite 
des Nations unies, a travers la resolution 2113(2013) du 30 juillet 2013, Ia prorogation 
par le Conseil de securite, le 6 mars 2013, du module d'appul logistique des Nations 
unies a Ia Mission de l'UA en Somatie (AMISOM), finance par les contributions miser 
recouvrement au budget des Nations unies [resolution 2093(2013)J, et la collaboration 
entre le Groupe de mice en oeuvre de haut niveau de l'UA sur le Soudan et le Soudan du 
Sud et differentes missions des Nations unies; 

v. les efforts de collaboration dans d'autres situations de conflit et de crise, y compris en 
Republique dernocratique du Congo (RDC) et dans Ia region des Grands Lacs, au Mall, en 
Guinee-Bissau et en Republique centrafricaine (RCA); et 

vi. Ia cooperation sur nombre d'autres questions transversaies allant de ['action anti-mines 
a la reconstruction et au developpement post-conflit, en passant par le desarmement, Ia 
demobilisation et Ia reintegration (DDR), Ia reforme du secteur de la securite (RSS), Ia 
lutte contre le terrorisrne et la non-proliferation ; 

S. 	Exprime, toutefois, sa preoccupation face au fait que ces approches novatrices ne sont 
pas sous-tendues par une vision strategique partagee et restent ad hoc, avec comme 
consequence que les avancees enregistrees dans un domaine ne sont pas etendues 6 d'autres 
aspects du partenariat UA-Nations unies. Le Conseil note que cette situation a entraine un 
deficit de consultation sur des situations preoccupantes de conflit et de crise, ainsi qu'un 
manque de coherence et de previsibilite dans l'appui aux efforts conduits par l'UA; 

6. 	Reaffirme sa conviction que les situations difficiles et de plus en plus complexes qui 
prevaut sur le terrain mettent encore davantage en relief Ia necessite dune collaboration plus 
etrolte entre l'UA et les Nations unies sur la base de principes clairement definis, a savoir 
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('appropriation africaine et l'etablissement des priorites par le continent, une application 
flexible et novatrice du Chapitre VIII de la Charte des Nations unies, le respect du principe de 
subsidiaritd, qui implique des consultations prealables a la prise de decision, la division du 
travail et le partage des responsabilites, et la mise a contribution effective de l'avantage 
comparatif de l'UA et de ses Mdcanismes regionaux pour la prevention, Ia gestion et le 
reglement des conflits, afin de relever les ddfls Ala paix et a Ia securite sur le continent; 

7. Note, a cet egard, Ia declaration prdsidentielle PRST/2013/12 dans laquelle le Conseil de 
securite des Nations unies, ayant rapper que Ia cooperation entre les Nations unies et les 
organisations et arrangements rdgionaux et sous-regionaux sur les questions relatives au 
maintien de Ia paix et de Ia securite internationales est une partie integrante de Ia securite 
collective et peut contribuer a son renforcement, a exprimd son intention d'envisager de 
nouvelles mesures pour promouvoir une cooperation plus operationnelle avec les organisations 
regionales et sous-regionales dans les domaines de I'alerte rapide et de la prevention des 
conflits, ainsi que du retablissement, du maintien et de la consolidation de la paix, et assurer Ia 
coherence, Ia synergie et l'efficacite collective de leurs efforts. Le Conseil exhorte le Conseil de 
securite a prendre dgalement des mesures, telles qu'exprimees plus haut, afin de promouvoir 
une vision plus strategique du partenariat entre l'UA et les Nations unies sur les questions 
relatives au maintien de Ia paix et de la securite internationales ; 

8. Convlent que les mesures suivantes devraient etre prises, de toute urgence, en vue de 
renforcer le partenariat UA-Nations unies dans le domaine de Ia paix et de la securite, afin quit 
reponde mieux aux defis complexes auxquels les deux organisations sant confrontees sur le 
terrain: 

a. 	.Sur les relations entre le Conseil de paix et de securite et le Conseil de securite, le Conseil, 
tout en attendant avec interet la prochaine reunion consultative annuelle entre les deux 
organes prevue a Addis Abdba, le 8 octobre 2013, demande que les mesures ci-apres 
solent prises: 

1. 	des consultations systematiques entre les deux Conseils, y compris a travers 
leurs Presidents, avant la prise de decisions sur des questions relatives au 
continent; 

ii. l'adoption de mesures pratiques pour que les consultations annuelles conjointes 
entre les deux Conseils solent plus structurees et substantielles; 

iii. la mise en oeuvre immediate de ('accord convenu par les deux Conseils 
d'entreprendre des missions conjointes sur le terrain pour renforcer les 
synergies et faciliter la formulation de positions et de strategies coherentes dans 
le traitement des situations de conflit en Afrique; 
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iv. Ia participation effective des membres africains du Conseil de securite des 
Nations unies A Ia redaction des resolutions, declarations presidentielles et 
communiques A Ia presse concernant l'Afrique, y compris A travers Ia designation 
crttats africains comme redacteurs/coredacteurs des proJets de textes sur les 
questions africaines, dans le cadre des efforts globaux visant A assurer que les 
roles principaux s'agissant des situations de crise/conflit et des questions 
thernatiques sont equItablement repartis entre taus les membres du Conseil de 
securite; 

v. des consultations formelles et informelles appropriees, au moment opportun, 
avec l'UA et en tant que de besoln, ses Mecanismes regionaux pour la 
prevention, Ia gestion et le reglement des conflits, sur la redaction des 
declarations presidentielles, resolutions et communiques A Ia presse portent sur 
les questions relatives A l'Afrique; et 

vi. Ia tenue de consultations, A Addis Abeba, entre le Conseil de paix et de securite 
et les membres du Conseil de securite des Nations unies pour des echanges de 
vues sur des questions dinteret commun; 

b. 	Sur les relations entre la Commission de l'UA et le Secretariat des Nations unies, et tout 
en attendant avec interet Ia 7 Ina  reunion du JTF qui se tiendra A New York, le 30 
septembre 2013, le Conseil demande que les dispositions suivantes soient prises: 

1. 	la mise A contribution efficace du JTF en vue discuter de Ia cooperation 
strategique entre les deux organisations, y compris pour convenir des principes 
devant sous-tendre le partenariat UA-Nations unies; 

ii. le partage d'analyses et Ia mise en ceuvre et le suivi effectif des decisions 
convenues sur des situations de conflit specifiques, 

iii. revaluation conJointe systematique des situations d'interet commun, comme 
cela a ite le cas en Guinee-Blssau et en Somalie; 

iv. radoption formelle et Ia mise en ceuvre effective des Directives pour Ia 
mediation, telles que convenues entre Ia Commission de l'UA et le Secretariat 
des Nations unies en 2011; et 

v. le renforcement des relations entre les missions respectives des Nations unies et 
de l'UA sur le terrain; 
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c. 	En ce qui concerne le financement des operations de soutien a la paix condultes par 
I'UA, le Conseil reltere son appel au Conseil de securite des Nations unies pour qu'il: 

1. 	examine de maniere systernatique Ia question du financement previsibie, 
durable et flexible des operations de soutien a Ia paix conduites par l'UA avec le 
consentement du Conseil de securite, a travers le recours aux contributions 
statutaires au budget des Nations unies, en ayant a ('esprit, qu'en entreprenant 
des operations de soutien la paix, l'UA contribue au maintien de la paix et de la 
securite internationales d'une maniere conforme aux dispositions du Chapitre 
VIII de la Chute des Nations unies; 

approuve et appuie Ia mise en oeuvre, comme mesures initiales, de Unites les 
recommandations contenues dans le rapport du Groupe d'experts Nations unies-
Union africaine (Panel Prodi), cree aux termes de la resolution 1809(2008) du 
Conseil de securite, pour examiner les modalites d'appui aux operations de 
maintien de la paix de ('Union africaine (A/63/666-5/2008/813); 

9. 	Soullgne qu'afin dassurer que les efforts et les partenariats internationaux en faveur de 
la promotion de Ia paix, de la securite et de Ia stabilite sur le continent sont fondes sur le 
leadership du continent et ('appropriation africaine, conformement a Ia Declaration de Tripoli 
adoptee par la Session speciale sur ('examen et le reglement des conflits en Afrique, tenue le 31 
ao0t 2009 (SP/ASSEMBLY/PS/DECL(I)], de nouvelles avancees doivent etre realisees dans 
l'operationnallsation globale de ('Architecture africaine de paix et de securite. A cet egard, le 
Conseil convient des mesures suivantes: 

i. 	le renforcement des consultations entre le Conseil de paix et de securite et les membres 
africains du Conseil de securite des Nations unies, afin de s'assurer que les decisions 
adoptees par le Conseil sont effectivement promues et defendues au Conseil de 
securite; 

('engagement de tous les etats membres de I'UA elus au Conseil de securite des Nations 
unies a defendre et a promouvolr les decisions de I'UA au sein du Conseil de securite; 

iii. la tenue de reunions regulieres, a New York et a Addis Abeba, entre les membres du 
Conseil de paix et de securite de l'UA et les membres de l'UA au Conseil de securite des 
Nations unies, afin d'echanger les vues et de discuter de Ia strategie de promotion des 
positions africaines; 

iv. la mise en oeuvre effective des dispositions pertinentes du Protocole relatif a la creation 
du Conseil de paix et de securite et du Protocole d'accord entre I'UA et les MecanIsmes 
regfonaux dans le domaine de la paix et de Ia securite, en ayant a ('esprit la 
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responsabillte principale de I'UA dans la promotion de Ia paix, de la securite et de Ia 
stabilite en Afrique; 

v. la prise de mesures immediates pour renforcer la Mission permanente de l'UA aupres 
des Nations unies, y compris a travers Ia mise en place d'une equipe technique pour 
appuyer les fiats membres de NA sidgeant au Conseil de securite, en attendant is 
presentation par Ia Commission de propositions concretes sur des mesures a prendre 
cet egard h Ia prochaine session ordinaire de la Conference de l'Union, en Janvier 2014; 
et 

vi. la mobilisation aupres des fiats membres de l'UA d'un appui financier plus consequent 
aux efforts de paix en Afrique, y compris par des contributions volontaires specifiques 
au Fonds de Ia paix de 	, conformement a la Declaration sur le rapport du Conseil de 
paix et de securite sur ses activites et l'etat de Ia paix et de Ia securite en Afrique, 
adopt& par Ia 216' session ordinaire de la Conference de l'Unlon les 26 et 27 mai 2013 
[Assembly/AU/Dec.474-489(XX0], et d'autres contributions, si necessaire; 

10. Souligne Ia necessIte de poursuivre les efforts visant a renforcer Ia responsabilite, 
transparence et l'efficacite du Conseil de securite des Nations unies, en s'appuyant sur les 
efforts deployes par certains membres des Nations unies. A cet egard, le Conseil demande 3 Ia 
Commission de soumettre un rapport exhaustif sur des voles et moyens specifiques et 
pratiques par lesquels l'UA, en collaboration avec d'autres fiats et organisations interesses, 
peut faire des propositions concretes a cet egard et mobiliser l'appui necessaire a leur 
aboutissement; 

11. Reconnall que les efforts visant a renforcer le partenariat UA-Nations unies sur les 
questions de paix et de securite et a garantir que les positions et interets de l'Afrique sont 
criment pris en compte ne peuvent etre *Nes de l'imperatif de Ia reforme globale du Conseil 
de securite des Nations unies, afin de mettre un terme au prejudice historique sub! par I'Afrique 
en ce qui concerne la composition de cet organe, et appelle a des efforts renouveles de I'UA en 
vue de contribuer a Ia realisation de cet objectif; 

12. Souligne Ia necessIte de poursuivre et d'intensifier les efforts de I'UA, y compris ses 
Mecanismes regionaux, et des Nations unies, en vue de soutenir de maniere plus efficace les 
process us en tours: 

I. 	en Guinee Bissau, pour consolider les progres significatifs accomplis a ce jour et faciliter 
Ia mobilisation des ressources necessaires pour Ia tenue, dans les Ma's fixes, 
d'elections libres, regulieres et transparentes, en vue de parachever Ia transition 
actuelle; 
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II. 	au Mali, aux fins de consolider les acquis considerables enregistres au cours des derniers 
mois; 

	

Ili. 	en ROC et dans Ia Region des Grands Lacs, afin d'assurer Ia mise en ceuvre effective de 
('Accord-cadre pour Ia paix, Ia securite et Ia cooperation pour la ROC et Ia region du 24 
fernier 2013; 

iv. en Somalie, en vue de renforcer I'AMISOM et les Forces de securite nationales 
somaliennes; 

v. en RCA, pour accelerer le deploiement de Ia Mission Internationale de soutien a !a 
Centrafrique sous conduite africalne (MISCA), a travers ('adoption rapide par le Conseil 
de securite, d'une resolution; et 

vi. dans les relations entre le Soudan et le Soudan du Sud, en s'appuyant sur les progres 
notables enregistres ces derniers mois; 

13. Demande a Ia Presidente de Ia Commission de transmettre le present communique au 
Secretaire general et au Conseil de securite des Nations unies, pour leur information et action 
en tant que de besoin, et de lui soumettre des rapports trimestriels sur sa mise en ceuvre; 

14. Decide de rester activement saisl de Ia question. 
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